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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Afin  de  prend re  en  compte  les  fonctions  exercées  par  des  agents  du  service
technique  de  l’habita t ,  au  sein  de  la  direc tion  du  logement  et  de  l’habita t ,  et  ainsi
de  reconnaî t r e  leurs  compétenc e s ,  leur  technici té  et  les  responsa bili tés  qu’ils
occupen t ,  il  vous  est  proposé  de  met t re  en  place  des  NBI  pour  chacune  des
fonctions  liée  à  la  lutte  contre  l’habita t  indigne,  axe  priorit ai r e  de  la  politique
municipale.  Celles- ci  perme t t ron t  à  ces  agents  de  bénéficier  d’un  cadre  équivalent
à  celui  de  leurs  collègues  de  la  préfectu r e  de  région  en  charge  de  missions
similaires .

Il  est  donc  proposé  de  modifier  la  délibér a t ion  DRH  14  du  28  avril  1997,  portan t
att ribu tion  d’une  nouvelle  bonification  indiciaire  aux  fonctionnai re s  de  la  Ville  de
Paris  chargés  de  certaines  fonctions  spécifiques  à  une  ou  plusieurs  direc tions.

Par  ailleurs,  il  vous  est  égalem en t  proposé  de  mett r e  à  jour  l’appella tion  de  la
direc tion  de  la  préven tion,  de  la  sécuri t é  et  de  la  protection,  devenue  «  direc tion
de  la  police  municipale  et  de  la  préven tion  »  (DPMP)  dans  les  délibér a t ions  DRH
14  du  28  avril  1997  susmen t ionn é e ,  et  2016  DRH  29  des  27,  28  et  29  septem b r e
2016,  portan t  att ribu tion  d’une  NBI  à  certains  personnels  au  titre  de  la  mise  en
œuvre  de  la  politique  de  la  ville,  à  la  suite  de  la  créa tion  des  quar tie r s  priorit ai r es
de  la  politique  de  la  ville .

Tel  est  l'objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


